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Bar, Pâtisserie, Café… 
Tombola, Travaux des 
Résidents… 
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Étaient présents : Mmes et Mrs MOINET Denis, BOUDAUD André, GRIFFON Marie-
Thérèse, BREGEON Jean-Michel, BONNIN Gilles, RETAILLEAU Gérard, LOIZEAU 
Christian, GUILLOT Yves, BARBEAU Patrice, GABORIEAU Jean-Luc,  BROCHARD 
Francky, LEBOEUF Philippe, ROBIN Bruno, VINET Marielle, LOSSOUARN Aurélie, 
RICHARD Christophe, RICHARD Sylvie, BARRAULT Carole, VINET Sylvaine, 
GOUET Didier. 
Absents représentés : BAUCHET Yves représenté par MOINET Denis, CHIRON 
Laurent représenté par GABORIEAU Jean-Luc, CORRE Estelle représentée par 
VINET Marielle. 

 

SPORT / CULTURE / LOISIRS  
 

SALLE  POLYVALENTE   

1/ Attribution des marchés  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de l’attribution des 
marchés de rénovation de la salle polyvalente, Place Vincent Ans-
quer. Les travaux sont en cours pour une livraison dans les délais 
impartis. 
 
2/ Demande de subvention près du Conseil général  
Dans le cadre des travaux de rénovation de la salle polyvalente, la 
Commune peut obtenir une aide du Conseil Général au titre du 
programme « salles polyvalentes, équipements scéniques et amé-
nagements extérieurs »  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, sollicite l’attribution de cette 
aide à hauteur de  30 % des investissements. 
 
   
SALLES  CULTURELLES  - MAÎTRISE D’ŒUVRE  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, retient la société d’architec-
ture BROUSSEAU / FEINTE de la Roche sur Yon pour assurer la 
maitrise d’œuvre de la création des salles culturelles sur le site de 
la Pierre levée. 

 

SCOLAIRE / JEUNESSE  
 
INTERVENTIONS MUSIQUE ET DANSE 

Depuis de nombreuses années, le Conseil Général organisait, en 
partenariat avec les Communes, des interventions Musique et 
Danse dans les écoles primaires des communes vendéennes. 
Depuis 2007, un programme d'aide départementale assure la 
poursuite de ces interventions dans le Département avec le verse-
ment d’une subvention de 10 € par enfant de la Commune ainsi 
qu'un accompagnement dans la gestion administrative et pédago-
gique des interventions en milieu scolaire.  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de maintenir la Com-
mune dans le dispositif mis en place par le Conseil Général et 
sollicite une subvention au titre du programme « Aide aux inter-
ventions Musique et Danse en milieu scolaire » (subvention de 
fonctionnement et subvention en nature). 

 
AMENAGEMENT URBAIN  
 
ALIÉNATION  DE PROPRIÉTÉ 

Suite à la demande de M. GOURET Jean-Luc d’utiliser un terrain 
appartenant à la Commune pour accéder à sa propriété située 
impasse de la Filée, une proposition de servitude de passage lui a 
été faite et acceptée par celui-ci. La propriété communale concer-
née, est une partie d’un espace vert engazonné, ne comportant 
pas d’utilité particulière pour le service public. 

Le Conseil Municipal, par 22 voix pour et 1 abstention, accepte la 
passation d’une convention pour servitude de passage à titre réel 
et perpétuel au profit de Monsieur et Madame GOURET Jean- 
Luc.   

���������	
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����
����������  ACTIVITES ECONOMIQUES  
  
CESSION FONCIÈRE DANS LA ZONE D'ACTIVITÉS DES 
« QUATRE ROUTES » 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide  de céder à la 
société Service Agri Vendée un terrain dans la zone d’activi-
tés des 4 Routes, pour la création d’un atelier de commercia-
lisation et de réparation de matériels agricoles ainsi que la 
création d’un espace de brico pro. Ce terrain d'une superficie 
d’environ 9 781 m²,  est commercialisé pour la somme de 
60 000 €. 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES  

FINANCES 

Intervention de Mr MACAIRE, Trésorier Municipal 
du trésor public de Montaigu  

Le contrôle et le suivi comptable des finances communales 
sont  assurés par la Trésorerie Principale de Montaigu sous 
la responsabilité de Mr MACAIRE. 

Dans le cadre des projets d’investissements de la Commune 
pour  les années à venir, la gestion prospective des finances 
communales pour les années 2009 à 2014 est présentée au 
Conseil Municipal. 

Des présentations et analyses de Mr MACAIRE, il ressort 
que sur la base d’une gestion équivalente de nos recettes, 
les différents projets envisagés peuvent être réalisés. 

Afin de n’avoir recours que modérément à l’emprunt, une 
planification sur plusieurs années dans  la réalisation de ces 
investissements est souhaitable. Ces différents projets struc-
turants pour notre commune vous seront présentés lors de la 
cérémonie des vœux au début 2010.   

TRAVAUX  EN COURS 
 
6ème classe  
 
Les travaux se déroulent suivant le planning établi et la livrai-
son de la 6ème classe par les entreprises devrait être effec-
tuée comme prévu à la fin du 2ème semestre 2009.  
 
Club Juniors  
 
Le local, Place Vincent Ansquer a fait l’objet de travaux de 
rénovation pendant l’été. Il sera mis en service au cours du 
3ème  trimestre 2009. 
 
Lotissement « Garennes 2 »  
 
Les premiers permis de construire sont délivrés. Les cons-
tructions vont pouvoir être réalisées dès cette fin d’année 
2009. 
(Il reste 1 lot au lotissement « Le Clos des Garennes 2 » et 1 
lot au lotissement « du Moulin »). 
 
Salle Polyvalente  
 
Les travaux de mise en sécurité de la salle et la réfection du 
plafond ainsi que les peintures intérieures se poursuivent. 
Malgré la période des vacances, la livraison dans les délais 
impartis sera respectée. 
L’inauguration de la salle rénovée se tiendra le  samedi  14 
novembre 2009. Au cours de cette inauguration, l’associa-
tion « la Bruffiere Autrefois » présentera le livre sur les éco-
les de la Commune. 
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AASSISTANTESSISTANTE   SOCIALESOCIALE   
 

Permanences les 2ème et 4ème mardis de chaque mois de 
9h30 à 11h30, à la Mairie, soit les : 

����  22 septembre    ����  13 octobre       ����  27 octobre            

INFOS MUNICIPALES… 
RRECENSEMENTECENSEMENT  MILITAIREMILITAIRE   

 
Les jeunes nés entre le 1er et le 30 septembre 1993  
doivent se présenter en Mairie avec le livret de famille 

de leurs parents avant le 30 septembre 2009 . Nous vous rap-
pelons le caractère obligatoire de cette démarche, l’attestation 
qui sera remise, étant nécessaire pour toute inscription à un 
examen ou concours. 

 INFOS ASSOCIATIONS…. 

SEPTEMBRE  

19 septembre Soirée disco organisée par l’ASBD Volley Ball, com-
plexe sportif 

20 septembre « Portes ouvertes » Résidence l’Etoile du Soir 

26 septembre Balade moto organisée par les Amis motards 

OCTOBRE  

4 octobre Randonnée des Amis des Sentiers à ROUSSAY 

11 octobre Jeux organisés par les parents d’élèves de l’école de 
St Symphorien, salle la Fée du Hameau 

17 octobre Soirée « créole » organisée par l’OGEC, complexe 
sportif 

24 & 25 octobre Exposition « La Bruffière, des arts », salles de la Pierre 
Levée 

31 octobre et 
1er novembre 

Exposition ornithologique et championnat régional, 
complexe sportif 

NOVEMBRE  

7 novembre Championnat individuel de palets, complexe sportif 

7 & 8 novembre Théâtre des ados, salle polyvalente 

14 novembre Spectacle des Calinous 

20, 21, 22, 27, 
28 & 29 

Théâtre adultes « Ru’râle », salle polyvalente 

27 novembre Goûter des personnes âgées, salle polyvalente 

11 novembre Concours de belote de l’ASBD Football, complexe 
sportif 

8 novembre Randonnée des Amis des Sentiers à CLISSON 

14 novembre Présentation et remise du livre « Sur le chemin de 
l’école…. à La Bruffière » , salle polyvalente 

 

IINFOSNFOS….….  
 
Des travaux de réfection de chaussées seront  réalisés sur les 
routes suivantes (semaines 38 à 40) : 
 
 - Route de Grandvilliers  - La Brosse 
 - St Symphorien   - Le Pontereau 
 - Le Chenil (dans le village) - La Raterie 
 - La Poutière   - Le Charpre 
 - La Morinière   - Chez Mouillé 
 - La Martinière   - Chez Méchineau 
 - Le Recrédy   - De RD 102 à VC 210 
 - Les Grandes Fontaines  - Bel Air 
 - Les Petites Fontaines  - Petit Cléon 
 - La Nerrière   - St Père 
 - Le Puy sur Sèvre 
Nous vous remercions de bien vouloir ralentir à l’approche de 
ces travaux, pour votre sécurité et celles des personnes tra-
vaillant sur ces chantiers. Ces travaux concourent  à l’entre-
tien de la Commune et à votre confort. Merci de votre compré-
hension.       
  

RRAPPELAPPEL   RÉGLEMENTATIONRÉGLEMENTATION                                                     
DD’’URBANISMEURBANISME ….….  
 
��� �     Ravalement de façades 
Les travaux de ravalement de façades sont soumis à déclara-
tion préalable  si : 
 
- l'habitation est située dans le périmètre des monum ents 
historiques (Eglise Sainte Radegonde ou Château de l'Echas-
serie) ou  modification de l'aspect de ravalement (peinture 
ou isolation extérieure) 
 
�������� Réfection de toiture d’une construction 
existante  
L’article R.421-17 du décret du 5 janvier 2007, prévoit que la 
réfection de toiture est soumise à déclaration préalable si :  
 
- les  travaux sur une construction existante modifient l’aspect 
extérieur 
- les travaux se font sur une habitation située dans le périmètre 
des monuments historiques. 
 
N’hésitez pas à contacter la Mairie avant tout projet. . 

CCOMMUNIQUÉOMMUNIQUÉ P PRÉFECTORALRÉFECTORAL   
"" SÉCHERESSESÉCHERESSE""   
 
L'arrêté préfectoral en date du 7/09/2009 restreint les prélève-
ments d'eau (affiché  en mairie) : 
 
�  Interdiction totale de prélèvement sur le bassin de  la Sè-
vre Nantaise 
�  Interdiction à partir des réseaux publics d'adducti on d'eau 
(SAUR) : arrosage des pelouses publiques ou privées, le remplis-
sage des piscines, le lavage extérieur des véhicules hors installa-
tions professionnelles, le lavage des façades et terrasses hors 
chantiers en cours. 
 
Sont autorisés les prélèvements : 

�  destinés à l'alimentation en eau potable 
�  l'abreuvement des animaux 
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FFAMILLESAMILLES  R RURALESURALES   -- YOGA YOGA  
  

��� ���� �     Reprise des cours de yoga le mardi 22 septembre de 
18h30 à 19h15, salle de la Pierre Levée. 
 
Il reste quelques places disponibles. 
 
Pour tous renseignements, �  02 51 42 53 32 

              Festival de l’oiseau à La Bruffière Festival de l’oiseau à La Bruffière   
               Les 31 octobre et 1 er novembre 2009,                                          
                        salle du Complexe Sportif 
 

Organisé par l’ AOLV, Amicale Ornithologique Loire Vendée dont le siège social est à Cugand, association créée en 1991 avec 
Guy Buchet (Cugand)  pour Président depuis 1995. Cette association  regroupe une centaine d’adhérents de la région demeurant dans 
un rayon de 30 Km autour de Cugand dont certains Bruffériens. Nous nous réunissons environ tous les deux mois autour d’un thème à 
chaque fois différent tel que les spécificités d’élevage d’une espèce, les maladies, les soins, la nourriture, l’environnement des volières, la 
législation etc…Nos éleveurs  sont tous des amateurs et des passionnés, chacun dans sa catégorie : espèces rares, mutations, exoti-
ques, perroquets, loriquets, colombes…Un de nos  buts est d’élever pour ne plus prélever. En effet les captures illégales d’oiseaux 
dans certains pays ont hélas fait disparaître certaines espèces.  

 
Nous organisons une fois par an ce type de manifestation en se déplaçant à chaque fois dans 

une commune différente et ce à l’initiative de nos adhérents locaux.  
 
Deux salles du complexe sportif seront aménagées et décorées pour recevoir plus de  2500 

oiseaux de tous les continents, du petit Mandarin aux perroquets en passant par les perruches, canaris, 
grandes perruches, loris…  ce qui représentera plus de  120 variétés. Des spécialistes seront sur place 
pour conseiller les visiteurs et transmettre leur savoir-faire. Un concours de dessin est aussi organisé 
pour les élèves Bruffièriens ; leurs œuvres seront exposées et récompensées.    

  
Quelques 1000 oiseaux seront aussi en concours. Ce festival est avant tout consacré au Championnat 
Régional de notre Fédération (FFO). Les oiseaux arriveront principalement du grand Ouest de la 
France, de la Normandie jusqu’aux Pyrénées. Ils seront  jugés par des juges Internationaux selon les 
critères standards de l’oiseau (conditions, plumage, taille, couleur…). De nombreux Challenges, indivi-
duels, par catégorie d’oiseaux ou le Challenge des éleveurs Vendéens  se verront attribués des récom-
penses. Tous les oiseaux présents à cette manifestation sont bagués comme l’exige la législation et 
sont issus de nos propres élevages.  

 
Avec tous les conseils nécessaires, les visiteurs intéressés pourront repartir avec leur oiseau préféré. 

Un Week-End à ne pas manquer à La Bruffière. 
 

Ouvert les 2 jours de 10 H à 19 H, animation permanente,                                     
entrée 3 €, gratuit – de 16 ans.  

 
 
 
 
Le club organise une balade moto le samedi 26                       
septembre 2009  
 

�        Rassemblement  place de  l’église à 9h00   précises. 

�   Retour prévu vers 18h à La Bruffière suivi d’une                 
grillade. 

Pour le bon déroulement de cette journée nous vous demandons de 
venir à l’heure au rendez-vous avec le réservoir plein , d’emmener 
votre pique-nique  et votre boisson  pour le midi.  

�� Une participation de 7 € par casque vous sera demandée et 
5 € pour le deuxième casque. 

�� Pour les personnes désirant rester pour les grillades, une 
participation de 5 € vous sera demandée. Merci de prévenir à 
l’avance pour une meilleure prévision aux coordonnées suivan-
tes : 

Pour plus de renseignements, appelez le 06 81 00 85 38 
brice.durand@laposte.net 

ASBD GASBD G YMNASTIQUEYMNASTIQUE   ADULTESADULTES   
  
Les cours de gymnastique pour l’année 2009/2010 reprendront à la 
salle omnisports de La Bruffière : 
 
�� Le mardi 15 septembre de 9 h à 10 h 
�� Le mercredi 16 septembre de 20 h 30 à 21 h 30 
Les cours seront assurés par M. Yoann JUST. 
 
Les inscriptions seront prises au cours des séances. Le montant est 
de 65 € pour l’année. 
Possibilité de participer à un ou deux cours avant inscription définitive. 
Pour tous renseignements, vous pouvez appeler le 02 51 42 52 26. 
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